Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 27 mai 2004
Demandeur :
FCEI
Référence :
SCGM-2, document 7, page 13 de 19, lignes 12-14
Préambule :
« Développer d’autres services de financement (phase II) avec notre partenaire pour la clientèle de la restauration non visée par ce premier volet du programme de financement. »
Questions :

2.a)
Comment Gaz Métro prévoit-elle atteindre l’objectif décrit ci-dessus dans le contexte du présent dossier tarifaire?
2.b)
Veuillez décrire quelle serait la phase II et quel est l’échéancier prévu?
2.c)
SCGM prévoit-elle développer un programme d’aide pour les nouvelles clientèles? Dans l’affirmative, quel est l’échéancier prévu?
Réponses :

2.a)
Nous voulons analyser différentes alternatives avec la Banque Scotia qui pourraient être intéressantes pour ce segment de la clientèle. Entre-temps, nous pouvons répondre à la demande de financement pour la restauration en utilisant le PCAF (programme commercial axé sur le financement).
2.b)
Nous débuterons l’analyse des différentes alternatives et la conception de la phase II dès l’automne 2004 pour desservir le marché de la restauration et les nouvelles entreprises de moins de 24 mois. Le développement serait complété en cours d’année 2005 pour implantation à l’automne 2005.
2.c)
Notre partenaire, la Banque Scotia, effectue continuellement des recherches afin d’améliorer ses techniques d’analyses du crédit. En conséquence, nous espérons être en mesure d’offrir une gamme élargie de solutions de financement avec la mise en œuvre de la phase II.
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